
 

COMPRENDRE SON NOUVEL AVIS 

D’ÉCHÉANCE  
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L’avis d’échéance détaille 

notamment le loyer et les 

charges que vous devez 

régler conformément à 

votre bail. 

 1 Période de facturation 

Votre numéro de 

compte locataire à 

nous indiquer à 

chaque demande  

Principaux éléments 

associés à votre 

contrat   

Communication 

d’Alsace Habitat 

Coordonnées et 

horaires de votre 

agence ou antenne 

Si vous êtes 

concernés, 

échelonnement du 

remboursement de 

loyer(s) impayé(s) 

Solde antérieur de 

votre compte 

locataire. S’il est 

positif, il y a une 

dette 

Détail de votre 

échéance : montant 

du loyer, provision de 

charges, vos aides si 

vous en bénéficiez 
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Total de l’échéance : 

total facturé pour le 

mois  

Montant total à payer : 

facture du mois et 

solde antérieur ou plan 

d’apurement si 

applicable  
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 12 Code barre pour payer 

en espèce à la Poste 

(Eficash) 

   DIFFICULTÉS DE PAIEMENT 
Si vous avez des difficultés pour payer votre loyer, 

surtout n’attendez pas que la dette s’aggrave et parlez-

en très rapidement à votre agence ou antenne. 

Ensemble, nous vous accompagnerons dans la 

recherche de solutions.  

  RÉCLAMATIONS  
LIÉES À VOTRE AVIS D’ÉCHÉANCE 

Si vous souhaitez formuler une 

réclamation, merci d’adresser 

votre demande à l’adresse mail : 

contact@alsacehabitat.fr   
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Titre interbancaire de 

paiement (TIP) à 

envoyer signé  
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mailto:contact@alsacehabitat.fr

